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Faisant suite à l'actualité récente et à la diffusion de l'émission « Question à la une»
par la RTBF le 17 février 2016 (hospitalisation, prix à la carte/les médecins sont-ils
devenus des requins) le Conseil national rappelle son avis du 22 février 2014 et le
communiqué de presse qu'il a diffusé le 7 février 2015, complété concernant l'accès
aux soins ambulatoires.

Avis du Conseil national :

Communiqué de presse
Faisant suite à l'actualité récente et à la diffusion, par la RTBF, de l'émission Questions
à la une, le 17 février 2016 (« Hospitalisation prix à la carte » et « Les médecins sont-ils
tous devenus des requins ?»), le Conseil national rappelle son avis du 22 février 2014
et le communiqué de presse qu'il a publié le 7 février 2015, complété concernant
l'accès aux soins ambulatoires.

Il est contraire à la déontologie médicale qu'un médecin refuse ses soins à un patient
au seul motif que celui-ci ne choisit pas une chambre individuelle, en particulier
lorsque l'admission intervient dans le cadre d'une prise en charge médicale en cours
ou du suivi d'une affection de longue durée (1).

Le choix du type de chambre, individuelle ou commune, revient exclusivement au
patient. Le médecin ne peut pas influencer ce choix pour faire accepter au patient des
conditions d'hospitalisation qu'il ne souhaite pas.

La déontologie médicale impose au médecin de soigner tous ses malades avec la
même conscience (article 5 du Code de déontologie médicale). Le corps médical doit
garantir, de façon équitable, l'accès à des soins de santé de qualité. C'est également la
responsabilité de la société via une politique budgétaire adaptée, en particulier pour le
financement des hôpitaux.

La perception directe par le médecin hospitalier d'honoraires, qu'ils soient
provisionnels ou non, se rapportant aux patients hospitalisés est en contradiction avec
la règle légale de la perception centrale (2).

Le Conseil national souligne qu'il n'existe pas de rapport entre le choix du médecin de
demander des suppléments d'honoraires et la qualité de ses soins.



En ce qui concerne le délai d'accès aux soins ambulatoires, il est important que le
praticien s'organise de façon à identifier les problèmes médicaux qui nécessitent une
prise en charge rapide.

1.Avis du 22 février 2014, intitulé Libre choix du médecin par le patient qui choisit
d'être hospitalisé dans une chambre double ou commune, Bulletin du Conseil national
n° 145
2.Article 147 de la loi du 10 juillet 2008 coordonnée sur les hôpitaux et autres
établissements de soins
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